[image: image1.png]‘Eingabe-Nr.

Ll —




ANNONCE DES CREANCES SALARIALES CLASSE 1 AU SENS DE L’ART. 219 LP

Débiteur :
A envoyer à  :

Nom
Autorité fédérale des marchés financiers
Adresse
Insolvabilité et assainissement
NPA / lieu
Einsteinstrasse 2


3003 Bern

Ouverture de la faillite : date
	Employé :

	Nom et prénom : 
	 
	Numéro AVS
	 

	Rue / NPA / lieu : 
	 

	Date de naissance :
	 
	Tél. privé : 
	Tél. prof:
	 

	Début des rapports de travail : 
	 
	Fin des rapports de travail : 

	Représenté par :

	Nom / prénom : 
	 

	Rue / NPA / lieu : 
	 

	Données bancaires ( FORMCHECKBOX 
 employé ou  FORMCHECKBOX 
 représentant) :

	No de compte postal (IBAN)
	

	Banque
	

	No de compte bancaire :
	
	No de clearing :
	 

	Calcul du salaire dans la procédure de faillite 

	

	1. Créance salariale relative aux salaires et parties du salaire AVANT l’ouverture de la procédure

	Salaire brut CHF montant
	Mois ou nombre d’heures mensuelles :
	CHF montant
	 

	Pour la période du : date
	jusqu’à l’ouverture de la faillite : date
	CHF 
	montant

	Part du 13e mois ou de la prime annuelle en CHF montant
	 

	De date
	à date
	

	De date
	à date
	CHF 
	montant

	Total vacances : (droit aux vacances : nombre de jours par année)

	Année: année
	= nbre jours : nombre
	x CHF montant
	CHF
	montant

	Année: année
	= nbre jours : nombre
	x CHF montant
	CHF
	montant

	Heures supplémentaires :
	tot. heures :   nombre
	x CHF montant
	CHF
	montant

	Heures supplémentaires compensables par du temps libre :
	tot. heures : nombre
	x CHF montant
	CHF
	montant

	Autres créances : type de créance
	CHF 
	montant

	Déduction d’évent. avances de salaire / minus horaire / congés pris par anticipation : type de créance
	CHF 
	montant

	Total des créances avant l’ouverture de la procédure de faillite
	CHF 
	montant

	

	2. Créance salariale relative aux salaires et parties du salaire APRES l’ouverture de la procédure

	Délai de résiliation des rapports de travail : nombre mois, jusqu’à date

	Salaire dû durant le mois de la faillite de date à date
	CHF  
	montant

	Montant pour le délai de résiliation des rapports de travail de date à date
	CHF  
	montant

	Part du 13e mois ou de la prime jusqu’à la fin du délai de résiliation des rapports de travail 
	 

	pour la période de date à date
	CHF 
	montant

	Allocations enfants et famille jusqu’à la fin du délai de résiliation des rapports de travail
	CHF 
	montant

	Différence entre le salaire versé par l’entreprises en faillite et celui versé par le nouvelle employeur pour la période allant du début des rapports de travail dans la nouvelle entreprise et la fin du délai de résiliation
	 
	 

	
	CHF 
	montant

	Total créances après l’ouverture de la faillite
	CHF 
	montant

	 

	Créance avant l’ouverture de la faillite 
	CHF  
	montant

	Créance après l’ouverture de la faillite 
	CHF 
	montant

	Total créances
	CHF 
	montant

	

	L’indemnité reçue par le créancier en cas d’insolvabilité et de chômage est transférée à la caisse de chômage concernée par cession légale au sens de l’art. 54 LACI. Les contributions de l’employé pour AVS / AI / APG / AC et AANP sont déduites des éventuels dividendes à verser sur les créances des classes 1 et 3 et décomptées par les offices correspondants.


	Nouveau poste de travail auprès de : 
	Employeur

	Début des rapports de travail : 
	date
	Salaire brut par mois en CHF :
	montant

	

	Confirmation du liquidateur de la faillite (ne pas remplir):
	Signature valable du créancier :

	 
	 

	
	

	
	

	
	

	
	

	Lieu et date: 


